
SANCTIONS DISCIPLINAIRES APPLICABLES 
AUX FONCTIONNAIRE TITULAIRES 

 
Classées en 1 seul groupe, allant de la moins grave à la plus grave. 

 l'avertissement, 
 le blâme, 
 l'exclusion temporaire de fonctions pour 6 mois maximum si l'agent est en CDD, 1 an 

maximum si l'agent est en CDI, 
 le licenciement sans préavis ni indemnité. 

Droits de l'agent poursuivi 

L'agent à l'encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée a droit : 

 à la communication intégrale de son dossier individuel et de tous les documents annexes, 
 et à l'assistance d'un ou plusieurs défenseurs de son choix. 

L'administration doit l'informer de ce droit. 

Les pièces du dossier et les documents annexes doivent être numérotés. 

Procédure disciplinaire 

L'administration ne peut pas engager de procédure disciplinaire au-delà d'un délai de 3 ans à partir 
du jour où l'administration a eu connaissance des faits passibles de sanction. 

En cas de poursuites pénales à l'encontre de l'agent, ce délai est interrompu jusqu'à la décision 
définitive de classement sans suite, de non-lieu, d'acquittement, de relaxe ou de condamnation. 
Passé le délai de 3 ans éventuellement interrompu par la procédure pénale, les faits en cause ne 
peuvent plus être invoqués dans le cadre d'une procédure disciplinaire. 

Le fait qu'un agent soit en congé de maladie n'empêche pas l'administration 
d'engager une procédure disciplinaire à son égard. 

L'avertissement et le blâme sont prononcés sans consultation préalable de la CCP. 
L'exclusion temporaire de fonctions et le licenciement, sans préavis ni indemnité, 
ne peuvent être prononcés qu'après consultation de la CCP. 

La CCP est saisie par un rapport de l'administration qui indique les faits reprochés à l'agent et les 
circonstances dans lesquelles ils se sont produits. 

Tout témoin peut demander à être assisté d'une tierce personne de son choix, s'il s'estime victime 
de discrimination ou de harcèlement sexuel ou moral de la part de l'agent poursuivi. Cela vaut quels 
que soient les faits reprochés à l'agent. 

La décision de sanction doit être motivée. 

Exclusion temporaire de fonctions 

L'exclusion temporaire de fonctions est une période pendant laquelle l'agent est exclu du service et 
ne perçoit plus aucune rémunération. Il n'acquiert donc aucun droit à retraite pendant la période 
d'exclusion. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R52362
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R52363


 

 

Recours gracieux ou contentieux 

La décision de sanction peut faire l'objet, dans les 2 mois suivant la date de sa notification : 

 d'un recours gracieux et/ou hiérarchique, 
 et/ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif. 

En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le délai de 2 mois pour saisir le tribunal administratif 
est suspendu jusqu'à la notification de la décision de l'administration. 

La sanction reste immédiatement applicable même si l'agent fait un recours. 

Inscription au dossier 

Conditions d'inscription au dossier et d'effacement des sanctions applicables au contractuel dans la FPE 

Sanctions 
Inscription au dossier 

de l'agent 
Condition d’effacement de la sanction 

Avertissement Non Sans objet 

Blâme Oui Effacement automatique du dossier au bout de 3 ans si aucune 

sanction n'est intervenue pendant cette période 

Exclusion temporaire de 

fonctions 

Oui Aucun texte ne fixe les conditions d'effacement du dossier de 

l'exclusion temporaire de fonctions 

Licenciement sans préavis 

ni indemnité 

Oui Sans objet 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R14732
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2474
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2479

